
GUIBORD.AFFAIRE
JUGEMENT des Lords du Comité Judiciaire du Conseil Privé sur l’Appel de 

Dame Henriette Brown vs. les Curé et Marguilliers de l’Œuvre et Fa- 
trique de Notre-Dame de Montréal, au Canada, prononcé le 21 Nov. 1874.

PRÉSENTS :
Lord Selborne, Sir J am eh W. Col- 

ville, Sir Robert Phillimore, Sir 
Sir Barneh Peacook, Sir Monta­
gue Smith, Sir Robert P. Collier.
Le jugement dent on appelle en cette 

canne, a été rendu par la Cour du Banc de 
la Heine pour la Province de Québec, en 
Canada, confirmant un jugement de la 
Cour de Révision quia renversé un juge­
ment de la Cour Supérieure en première 
instance.

La question qui était le sujet de ces 
différents Jugements avait rapport à 
l'enterrement de* restes de Joseph Oui- 
bord, un des sujets eatholiquet Remains 
de Sa Majesté, décédé à Montréal le 18 
novembre 18S8.

Sa veuve, Dame Henriette Brown n ins­
titué la poursuite dans les cours canaoien- 
n*e et était ordinairement l’appelante 
devant leurs Seigneuries. K lie mou­
rut le 24 mars 1878, et par son testament 
légua ses biens à l’lnstitut-Cauadien et 
le fit son légataire universal.

Cette corporation, ayant accepté cette 
sncoesalon,demanda la permission de conti­
nuer cet appel, laquelle permission fut 
aooordée par leurs Seigneuries îe 21 juin 
1873. Cette permission fut accordée sans 
préjudice à aucune question qui pourrait 
être soulevée relativement à la compé­
tence de l'Institut de continuer l'app* l.

Il appert que la veuve a été condamnée 
aux frais dans les cours canadiennes et tes 
légataires universels étaient en consé­
quence intéressée à faire renverser ces sen­
tences ; et les objections à leur compé- 
Unoe, quoique mentionnées dans les 
o raisons ” des intimés, ne furent pas re­
nouvelées devant noos.

La poursuite de la veuve üuibord était 
pour un mmndamus enjoignant aux Curé et 
Marguilliers de l’Œuvre et Fabrique de 
Montréal, sur offre d* payer les frais ordi­
naires, de faire inhumer le corps de son 
mari dans le cimetière paroissial des mem­
bres de l’Eglise Catholique Romaine à 
Montréal, appelé le 44 Cimetière de la Côte 
des Neiges ” conformément aux usages et à

la loi, et d’enrégistrer telle inhumation sur 
le régbtre de l’état civil.

La Fubrique de Montréal est une cor­
poration composée du curé et de certains 
officiers laïques de l’Eglise appelés mar­
guilliers doit les relations avec l’Eglise et 
le cimetière sent analogue* à celles des 
marguilliers (churrUwardent) dans une pa­
roisse anglais. Cette corporation gère les 
biens temporels de l’Eglise qui sont dési- 
gnées quelquefois sous le titre de 44 La 
Fabrique.”La Fabrique de Monlrial avait 
le contrôle de ce cimetière.

Ce cimetière est divisé en deux par- 
ties, la plus petite étant séparée de 
l’antre par une palissade. Dans cette 
dernière on enterre lee enfants morts 
«ans baptême et ceux qui sont morts 
<< sans les secours et les sacrements de 
l'Eglise,” et (comme il appert par lee té­
moignages) les euit ijlés, et les criminels 
qui ont subi la peint* capitale sans s’être 
réconciliés avec l’Eglise. Dans l’autre 
partie qui est la plue considérable du 
cimetière, on inhume les catholiques Ro­
mains de la manière ordinaire et avec les 
rites de l'Eglise.

Aucune de ces deux parties du cimetière 
n’est ton nacré»* mais d’oidinaire on con­
sacre chaque fosse séparément dans la plus 
grande .partie, mais j tmais dans la plus 
petite, ou partie réservée.

Le cimetière est donc pratiquement di­
visé en nue partie où les fosses sont con­
sacrées et en une partie où elles ne le 
so-t pas.

Lee circonstances qui ont donné lieu à 
ce procès sont les suivantes :

Guibord était un paroissien laïque de 
Montréal. Il parait avoir jout d’un carac­
tère moral sans reproche ; avoir été par 
son baptême et son éducation, un catholi­
que romain, et avoir appartenu à cette 
croyance jusqu au moment de sa mort.

En l’année 1844 il fut fondé à Montréal 
une institution littéraire et scientifique 
dans le but de se procurer une biblothè- 
qii3, une chambre de lecture et d'autres 
modes d’instruction. LJ Je fui Incorporée
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par un statut provincial (16 Vict. c. 261.) 
sous le nom de l’Institut Canadien.

Le préambule de ce statut est comme 
suit :

44 Attendu que plusieurs personnes de 
différents Ages et professions, résidant 
dans la cité de Montréal et ailleurs, ont 
formé une association littéraire et scienti­
fique dans la dite Cité, sous le nom de 
*4 L’Institut Canadien ” aux fins de fonder 
une bibliothèque et une salle de lecture et 
d’organiser un mode d'instruction mutuel­
le et publique, au moyen de lectures et de 
cours.”

i 1 est alors énoncé que le nombre des 
membres excédait déjà 600, qu’ils avaient 
une bibliothèque de 2.080 volumes et uao 
salle de lecture pourvue de joarnaux at da 
publications périodiques. Vient ensuite 
une pétition pour qu'ils soient constitués 
en corporation léntle. Cette pétition fut 
accordée par la i^jülature, et le statut in­
corpora l'association et entre autre clauses 
obligea la corporation à faire un rapport an­
nuel au gouvernement de ses biens mobi­
liers et immobiliers.

Guibord était un des premiers membres 
de cet lnstitnt. En 1868, certains membres 
de l’Institut proposèrent qu’un comité fut 
choisi dans le but de faire une liste dee 
livres de la bibliothèju# qui, dans leur 
opinion, ne devraient pas y rester.

Un amendement, cependant, fut pat té 
par une majorité considérable, déclarant 
que l lnstitut ne possédait pas de livres 
immoraux, qu’il était le seul juge de la 
moralité de sa bibliothèque, et que le 
comité de direction alors existant était 
suffisant.

Le 13 avril de la même année, l'Evêque 
Catholique Romain de Montréal publia 
nue 1 ttre pastorale qni fut lae dans toutes 
les églises de son diocèse, dans laquelle il 
référait à ce qui s’était passé à rassemblée 
de l lnstitut, et après avoir louangé lacon­
duite de la minorité, il déclarait que la ma­
jorité était tombée dans deux graves erreurs ; 
premièrement, en déclarant qu’il était le 
propre jnge de la meralité des livret
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de m bibliothèque, attendu que le Con- 
cil- de Trente avait déclaré que l'évêque 
seul était juge eu cette matière ; deuxiè­
mement, en déclarant que ga bibliothèque 
ne contenait que de» ouvrage» roofaux 
tan iis quelle contenait de» livres qui 
étaient à l'Index à Rome. L’évéque citait 
de plu» une décision du Concile de Trente : 
que quiconque lit ou garde de» livre» héré­
tique» encourt la sentence d’excommunica­
tion, et que quiconque lit ou garde de» 
livres défendus (>our d'autre» canne», est 
passible d’une punition sévère, et il con­
cluait en demandant à l’Institut d’amender 
sa résolution déclarant qu’autrement aucun 
catholique ne pourrait continuer d’en faire 
partie. J1 dit car il est bien à remarquer 
ici que ce n’est pas nous qui prononçons 
cette terrible excommunication dont il est 
question ; mais l’Eglise dont nous ne fai­
sons que publier les salutaire» décrets.”

La résolution de l’Institut ne fut pas 
abrogée.

En 1895, plusieurs membres catholiques 
Romains de l’Institut, y compris Ouibord, 
en appelèrent à Rome contre cette lettre 
pastorale.

Ils ne reçurent aucune réponse à leur 
demande. Mais en 1869, l’évéque de Mon­
tréal écrivit une circulaire “ publiant la ré­
ponse du saint office concernant l’Institut 
Canadien et le décret de I^ainte congré­
gation de l’Index condamflnt l’annuaire 
du dit Institut pour 1868.’’

Cette circulaire était datée, Rome 18 
juillet 1869.

Il envoya aussi de Rome une lettre pas­
torale datée du mois d’août de la même 
année et contenant deux document», 
l’un la sentence oc réponse du 8aint 
Office, telle qu’elle est imprimée dans le 
factum :
“ lllme, ac Rme. Dne.

“Cum in Generali Congregatione S. R 
et U. I. habita feria 1Y. die 7 curr. Erni. 
ac Rmi. Generales Inquisitores jamdiu 
notam de Instituto Canadensi controver­
sial» ad examen revocassent, singulis ma. 
tare ac diligenter expensis, A : tuæ signi- 
ficaadum voluerunt, rejiciendas omnino 
esse doctrines in quodaoa annuario quo 
dicti Institnti acta recensentur, contentas, 
ipsasque doctrinas ab eodem Instituto tradi- 
tas prorsus reprobandas. Animadvertcntes 
lusnper laudati Emi. ac Rmi. Patres valde 
timendum esse ne per hujusmodi pravas 
doctrinas Christian» juventntis institute 
st educatio in discrimen adducatur, dum 
commendandum expresserunt xelnm ac 
vigilantians a te bue usque adhibitam ex- 
citandam eamdem [le mot suivant est
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une faute d’impression] juscerunt, ut 
una cum tu» diœceseos clero 
omnem curam conféra», ut Catholic! 
ac præsertim juventus a memorato 
Instituto, quousque pernicio»as doc- 
trina» in eo edoceri constiterit, arceantur. 
Dura vero laudibus prosequuti sunt alte­
ram societatem 11 Institutum Canadense 
Gallicum ’’ nuncupatam, nec non ephe- 
meridem dictam Courrier de St. Hyacinthe, 
utramque fovendam adjuvandam que man- 
durant ut ita iis damnis ac malis remedia 
qunrantur, quæ ex alio præfato Instituto 
haud dimanure non posrant. Quod a tuæ 
pro mei muneris ratione communicans 
omni cum ehservantia maneo.

u Rom» ex Æd. S. C. de P F die 14 
Julii, 1869, Ac.”

L’autre déclaration était un décret de la 
Congrégation de l lndex, il était conçu
dans les termes suivants :

•* Decretun.
« Feria II., dis 12 11111, 1869. 

u Sacra Cougregatio Eminentissimorcm 
ac Reverendissimoram Sanct® Roman» 
Ecclssi» Cardinalium a KANCT1SSIMO 
DOMINO N06TR0 PIO PAPA IX sanc- 
taque sede Apostolica Indici librorum 
prav» doctrin», eorumdsmque prescrip­
tion^ expurgationi, ac permis»doni in uni. 
vqrsa Christiana repuo.ica pr»positorum 
et delegatoruu, habita ta Palatio Aposto- 
iico Yaticano, die 12 Julii 1869 damna vit 
et daanat, pros* ri bit proscribitque, vel 
alias damnata atque proscripta in Indicem 
Librorum Prohibitorum referri mandavit 
et mandat opera qu» »equuntur. "

Suivent les noms do plusieurs ouvrages 
qui n’ont pas rapport avec l’Institut. Et 
ensuite :

“ Annuaire de l’Institut Canadian pour 
“ 1868, célébration du 24ième anniversaire 
“ de l’Institut Canadien le 17 Décembre, 
« 1868. (Deer. S. Officii Feria IV. die 7 
« Julii, 1869.)

•* Itaqne a- mo cujuscumque grade» et 
“ conditionis prœdMœ opera damnata 
“ atque proscripta, quocumqne loco, et 
“ quocumque idiomate, aut in posterum 
a edere, aut édita legero vel retinere an- 
“ drat, sed locorum ordinarii», aut k*r« ti- 
“ cm pravitatis Inquisitoribus <a trader *
• teneatur, su b pcenis in Indice librorum 
“ vetltorum indictis.

« Quitus 8ANCTI8SIM0 DOMINO 
“ N08TRO PIO PAPÆ IX, per me infras- 
11 criptum 8. I. C. abecretis relatif SANG- 
u TITAS SUA décrétant | robavit, et pro- 
“ mulgari prœceplt. In.qqotqm fidpuf,'4c«'>< 

“ J^ftpm £o®î<p; 4i» 16 Juîji; l«kihdi» 16 Juîji; 182»4

La lettre pastorale contenant ces docu­
ment» disait aussi que deux choses étaient 
particulièrement défendues par ce décret ; 
lo D’appartenir à l’Institut tant qu’il 
enseignait des doctrine» pernicieuses. 2o 
De publier, garder ou lire l’annuaire de 
1868. Et l’Evéque déclarait que quicon­
que persistait à garder ou lire l’Annuaire, 
ou à demeurer membre de lTostitut serait 
privé des sacrements même à l’article de 
la mort.

L’Institut eut une assemblée le 23 Sep­
tembre 1869 et adopta les résolutions sui­
vantes :

« 1. Que riustitut Canadien, fondé dans 
un but purement littéraire et scientifique, 
n’a aucune espèce d’enseignement doctri­
naire, et exclut avec soin tout enseigne­
ment de doctrines peruieieuses dans son 
sein.

2. Que les membres Catholiques de 
l’Institut Canadien, ayant appris la con­
damnation de l’Annuaire de 1868 de Tins, 
titut Canadien par décret de l’autorité 
Romaine, déclarent se soumettre purement 
et simplement à oe décret”

Ces concessions ne produisirent aucun 
effet.

L’Evéque dans nn# lettre, la dernière 
qui paraisse dans cette affaire, datée de 
Rome le 3ê octobre 1869, à l’administra­
teur du diocèse de Montréal, /que celui- 
ci dit avoir reçue le 17 novembre, le jour 
qui a précédé la mort de Guibordj dénonce 
ces concessions cemme hypocrites et don­
ne cinq raisons pour lesquelles elles sont 
insuffisantes, la troisième de ces raisons 
est la suivante :

“ 3. Parce que cet aete de soumission 
fait partie d’un rapport du comité approu. 
vé à l’unanimité par le corps de l’Institut, 
dans lequel est proclamée une résolution 
tenue jusqu’alors secrète, qui établit en 
principe la tolérance religieuse qni a été 
la principale cause de la condamnation 
de l’Institut. ”

La lettre conclut en disant :
“ Tous comprendront qu’en matière si 

grave il n’y a pas d’absolution à donner, 
pas même à l’article de la mort, à ceux 
qui ne voudraient pas renencer à l’Institut 
qui n’a fait qu’un acte d’hypocrisie, en fei­
gnant de se soumettre an 8aint Siège.”

Il est juste d’observer ici que “ ce prin- 
cipal chef de condamnation” de l’Institut 
c’est-à-dire qu’il avait passé une résolu­
tion qui établissait le principe de la tolé­
rance religi use, était entièrement nouveau 
qu’il napparait dans aucun document pré­
cédent et de plus, paraitrait-il, ne pouvait 
yas avoir été connu de Guibord.
/ *

#*• •



Il Hitt* dir* aussi afin da compléter l’his­
toire nécessaire de la causa, qua Oui bord 
six ans avant sa mort, étant dangereuse­
ment malade, reçut les secours d’un prêtre 
qui lai donna l’extréme.onction mais refu­
sa da lui donner la sainte communion . 
moins qu’il ne résignât comme membre 
da l’Institut, ce que Guibord refusa de 
faire.

Guibord étant mort subitement comme 
il a été dit, le 18 novembre, 1869, d’une 
attaque de paralysie, le 20 novembre, sa 
veuve demanda au curé et au commis de 
la fabrique, d’enterrer Guibord dans la ci­
metière, et leur offrit le paiement des frais 
ordinaires.

Avant que cette demande ne fat faite 
M. ftousselot, le curé, ayant entendu par­
ler da la mort de Guibord, et sachant qu’il 
était membre de l’Institut, s'était adressé à 
l'administrateur du diocèse pour avoir des 
instructions.
" Ce damier répondit qn’il avait reçu la 
vaille une lettre de l’Evéque de ^^ntréal 
lui ordonnant da refuser l'absolution,même 
à l'article de la mort, aux membres de 
rinstitat, que par conséquent il ne pouvait 
accorder la sépulture ecclésiastique à Gui­
bord. Le curé, ayant reçu cette lettre, refu­
sa d’inhumer Guibord dans la partie prin­
cipale du cimetière oh les catholiques ro­
mains sont ordinairement enterrés, mais 
Il offrit de permette son inhumation dans 
l’autre partie, sans cérémonies rjligieu’es.

Il parait que l’agent de la veuve offrit 
d’accepter l'enterrement dans la partie 
principale do cimetière sans cérémonies 
religieuses mais cette offre fut rejetée.

Le 23 novembre, la veuve présenta une 
pétition à la Cour Supérieure énonçant les 
faits ci-dessus et demandant un mandamus 
tel que sus-mentionné.

Le 24, l’un des juges de la Cour Supé­
rieure ordonna l’émission d’un manda­
mus ; mais il faut observer que le bref émis 
était un bref d’assignation, commandant 
nux défendeurs de comparaître et de répon­
dre à la demande qui avait été faite contre 
eux par la demanderesse pour les causes 
mentionnées dans la pétition y annexée. 
Ce procédé en somme était le même qu’une 
régie de Cour enjoignant 4r donner les 
motifs à l’encontre de l’émission d’un bref 
de mandamus. Les Défendeurs comparu­
rent et filèrent une pétition demandant 
l’annulation du bref à raison d’irrégularité, 
vu que c’était un bref d’assignation et non 
un bref de mandamus, et pour d’autres 
objections techniques. Les Défend* urs en 
même temps filèrent une autre pétition 
•t trois plniloysrs.

Le premier plaidoyer était en substance 
la pétition des défendeurs contre le bref, 
alléguait les mêmes défauts et Invoquait 
les mêmes irrégularités.

Le second plaidoyer niait que les inti­
més eussnt refusé d'inhumer le défunt, et 
alléguait qu’ils avaient le droit de désigner 
l’endroit du cimetière où il devait être in­
humé, et qu’ils étaient disposés à lui accor­
der la sépulture à laquelle il avait droit.

Le troisième plaidoyer disait que le 
culte de la religion catholique en Canada 
est libre, et que l’exercice de ses céré­
monies religieuses est indépendant du 
contrôle civil ; que pour assurer la liberté 
de cette religion, la loi reconnaît les Inti­
més comme propriétaires de l’Eglise parois­
siale Catholique K* maiae de Montréal, de 
ses presbytère, cim ;tièro et autres dépen­
dances, qui sont tous la propriété dus Ca­
tholiques Romains et consacrés à l’usage 
exclusif de leur religion et sujets au con­
trôle exclusif de» Intimés et de l’autorité 
ecclésiastique catholique romaine; que les 
Intimés en cette qualité,avaient été pendant 
plus de dix uns les propriétaires et en pos­
session du cimetière Catholique Romain 
en question et qu’ils sont autorisés par 
la lo! à désigner, dans le cimetière, 
l’endroit précis où chaque inhumation 
doit avoir lieu ; qu’en sus de la qua­
lité susdite les Intimés sont des officiers 
civils jn qu’à un certain point, ayant 
à remplir certains devoirs définis 
par la loi et c ue légalement ils ne sont 
responsables qu’en cette qualité et dans 
cette sphère seulement ; que les Intimés 
en cette double qualité, sont, par l’au. 
torité ecclésiastique catholique ro­
maine et par la loi, préposés aux 
enterrements des catholiques romains 
mourant dans la paroisse de Montréal, et 
qu’ils sont responsables aux autorités reli­
gieuses et civiles respectivement pour 
l’exercice de leurs fonctions religieuses et 
civiles ; que les Intimés pour l’exécution 
de ces doubles deroirs et conformément à 
la coutume immémoriale des paroisse» 
catholiques romaines dans le pays,ont assi­
gné une partie du cimetière à l’inhu­
mation des personnes de croyance ca­
tholique qui sont enterrées avec les céré­
monies religieuses, et une autre partie 
à l’enterrement de celles qui sont pri­
vées de la sépulture ecclésiastique : que 
Joseph Guibord était membre d’une so­
ciété littéraire à Montréal, appelée l’Insti­
tut Canadien, et que comme tel, à l’époque 
de sa mort, et Déniant dix années aupara­
vant, il avait été notoirement et publique­
ment snget à des peines canoniques résul­

tant de cette qualité, qii le privaient du 
droit de la sépulture ecclésiastique ; 
qu’immédiatement après la mort de 
Joseph Guibord, le révérend Victor Rous­
se lot, prêtre catholique Romain, et curé 
de la paroisse de Montréal, soumit la 
question de son enterrement religieux au 
rév. Alexis-Frédéric Truteau, Vicaire-Gé­
néral du diocèse catholique romain de 
Montréal et administrateur du diocèse ayant 
l’autorité suprême ecclésiastique pendant 
l’absence de l’Evêque,en vertu d'un rescript 
du Pape, daté le 4 Octobre 1868 ; et que le 
dit administrateur avait répondu par un dé­
cret déclarant que Guibord étant un mem­
bre de l’Institut Canadien au moment de 
sa mort, la sépulture ecclésiastique ne 
pouvait lui être accordée ; que la 
Demanderesse par ses agents, ayant 
demandé à M. Rousselot et aux Intimés 
de donner au défunt une inhumation reli­
gieuse et civile dans le cimetière en ques­
tion, ils donnèrent connaissance plu­
sieurs fois auxdits agents de tel 
décret de l’administrateur et leur 
déclarèrent qn’en conséquence ils ne 
pouvaient lui accorder la sépulture 
ecclésiastique, mais qu’ils étaient prêts 
comme officiers civils à inhumer sou corps 
civilement, à enrégistrer sou décès suivant 
la loi, la quelle offre n’a jamais été acceptée 
par la Demanderesse ou ses agents, et que 
vu les faits ci-dessus, la Demaderesse 
ne pouvait réclamer des Intimés pour 
les restes de son mari plus que l’inhuma­
tion civile, èt ce sous les conditions fixées 
par les lois ecclésiastiques de l’Eglise Ca­
tholique Romaine,ce que les Intimés n’ont 
jamais refusé. Le plaidoyer concluait en 

.disant que les Intimés n’avaieut refusé 
que la sépulture ecclésistique et que 
pour ce refus ils n’étaient responsables 
qu’à l’autorité religieuse et non à l’autorité 
civile.

La veuve a fait plusieurs réponses à 
ces plaidoyers, les unes de la nature des 
réponses en droit et les autres comme délé­
gations des fiiits allégués, et au troisième 
plaidoyer elle a fait une réponse spéciale 
relatant les faits relatifs à la dis­
pute entre l’Institut, l’Evêque et la cour 
de Rome qui ont déjà été mentionnés.

Les Intimés lièrent contestation sur 
ees réponses, et de plus avec la permission 
de la cour, ils filèrent une réplique spéciale 
à la troisième réponse de la pétitionnaire 
au troisième plaidoyer des Intimés, dans 
laquelle, après avoir répété que les cours 
civiles étaient incompétentes à réviser une 
décision des autorités ecclésiastiques ren­
due sur des matières ecclésiastiques, et



me pouvaient s'enquérir de* motifs pom 
lesquels on avait refusé la sépulture ecclé­
siastique à Ouibord, ils citèrent néanmoins 
les décrets du concile de Trente relatifs h 
l’Index et les procédures faites contre l'Ins­
titut, et Us concluaient en déclarant que 
vÛ ce que dessus, Guibord à l’époque de sa 
mort derait être considéré comme “ un 
pêcheur public,” et, comme tel, passible 
des peines canoniques imposées par l’Eglise 
Catholique Romaine, parmi lesquelles était 
la privation de sépulture.

Que les membres de 1 Institut, ayant re­
fusé d’obéir è la lettre pastoiale et ayant 
persisté dans leur refus “ le jugement de 
l'évêque imposant la peine canonique sus­
mentionnée est demeuré en pleine force et 
effet.”

Il est allégué de plus, après avoir re­
laté l’appel à Rome, que l’administra­
teur général, prenant en considération tous 
les faits relatifs à Guibord “ comme mem­
bre du dit Institut” arait “justement 
rendu le décrét qui l’a privé de la sépultu­
re ecclésiastique ” et de plus “ que es dé- 
orét, rendu dans la forme où il se trouve, 
est d’ailleurs un décret nominal.”

La contestation fut liée sur cotte répli­
que spéciale.

I
ll faut remarquer que dans cette répli­
que, ea allègue pour la première fois que 
Guibord, étant un pécheur public, n arait 
pas droit à la sépulture ecclésiastique.
La cause fut plaidée devant M. le juge 

Moudslet, dans la Cour Supérieure, sur les 
plaidoyers en droit et sur le mérite.

La oour rendit jugement eu faveur de la 
veuve sur le mérite et sur les réponses en 
drsit aux premier et troisième plaidoyers et 
ordonna l’émission d'un bref de mandamus 
péremptoire ; mais elle déclara qu elle 
n’arait aucun égard à la réponse spéciale 
de la veuve au troisième plaidoyer ou ré­
plique spéciale, qu’elle semble aroir consi­
dérée comme plaidée mal à propos.

Il y eut un appel à la Cour de Révision, 
devant trois juges, qui Renversèrent le juge­
ment de 1a Cour Inférieure, annulèreut le 
bref émis en première instance, et ren­
voyèrent avec dépens le bref de manda­
mus.

De es jugement la veuve appela à la 
Cour du Banc de la Relue et présenta des 
pétitioss en récusation contre quatre des 
juges, pétitions que les juges refusèrent d’ad­
mettre. Il n’est pas nécessaire de parler 
de cet incident de In enuse, attendu que 
pendant l’audition des plaidoiries leurs 
Seigneuries ont pleinement exprimé leur 
opinion que ess pétitions ne pouvaient être 
admises.

La Cour du Banc de la Reine confirma 
le jugement de la Conr de Révision ; mais 
les juges ne s’accordèrent pas sur les mo­
tifs de leur décision.

Ils discutèrent assez longuement les 
questions soulevées dans le troisième plai­
doyer ; mais ils rendirent leur décision 
contre l’appelante sur les questions con­
cernant la furme du bref et la régularité 
des procédés.

Les questions de forme, qui ne sont pas 
sans importance, peuvent être décidées 
avant de disposer des questions plus gra­
ves contenues dan* le troisième plaidoyer.

Et premièrement, le man iamus est-il 
vicieux è cause de son incertitude ou pour 
d’autres motifs ?

Leurs Seigneuries sont d’opinion que le 
bref était dans la forme prescrite par le 
Code de Procédure du Bas-Canada ; la pro­
cédure que l’on y désigne, quoiqu'on l’ap­
pelle un mandamus, n’est pas un bref de 
mandamus en première instance, mais bien 
une as-ignation à répondre à une pétition 
demandant un ordre commandant aux 
défendeurs de faire certains actes sp/oifiés.

La première chose que devaient faire les 
défendeurs n’était pas, coruiqe dans le 
cas d’un bref de mandamus en Angleterre, 
de faire un retaur sur le bref mais de com­
paraître sur l'assignation et de plaider à la 
pétition. Lee sections du Code de Procédure 
relatives à ce point sent lee nos 1023, 
1024 et 1026. L’article 1023 parle évidem­
ment d’un bref d assignation. Il dit que 
la demande est faite par ta pétition, soute­
nue par des affidavits alléguant les faits 
de la cause, présentée à la cour ou à un ju­
ge qui peut lè-uessu* ordonner l’émission 
d’un bref, voulant dire clairement un bref 
d’assignation, car il y est dit, “ et tel bref 
est servi de la même manière que tout au­
tre bref d’assignation. ” Ceci est rendu 
plus clair par Particle 1024, qui mention­
ne les procédures subséquentes qui doi­
vent être faites conformément au premier 
chapitre de cette section. Il référé aux ar­
ticles 9^7 à 1002, tous deux inclus ; qui 
dans des cas semblables à notre quo war­
ranto, exigent qu’une requête soit pré­
sentée à la cour ou à un juge, accompa­
gnée dalüdavits sur lesquels l’émission 
d’un bref designation peut être ordonnée. 
Le bref d’assignation ordonne la comparu­
tion en cour au jour fixé et il de't être si­
gnifié de la manière indiquée. Les défen­
deurs doivent comparaître au jour fixé 
(article 10111 et plaider spécialement à la 
plainte (article 1012). Dans le cas d’un 
mandamus en vertu du Code, les parties 
ne font donc pas de retour à l'assignation ;

la procédure commenoe par an plaidoyer 
eu réponse à la pétition et non par uno 
réponse au retour fait sur le bref.

Dans notre opinion, par conséquent, 
l’objection faite au bref en autant qn’il 
peut être considéré comme ua simple bref 
d’assignation, et non comme un bref de 
mandamus, est insoutenable, et la pratique 
de la cour à cet égard, pratique toujours 
juivie, est conferme aux dispositions du 
code. Les autres objections techniques au 
bref ne sont pas fondées.

Trois ues juges ae la cour au Bano de 
la Reine ont jugé que le bref était correct 
quant à la forme, quoique l’un d’eux, le 
juge Badgley étant d opinion que le bref 
demandait trop, soutint qu’un bref pé­
remptoire ne pouvait pas être émis, or. 
dormant aux d* fandeurs de faire seule­
ment une chose c-a -d procéder à lYnter- 
rement, ce que cependant, selon ses vues, 
ils étaient légalement obligés de faire. 
La procédure conséquemment requérant 
une pétition et un plaidoyer à la pétition, 
il semble en résilier que la partie requé­
rant le bref n’est pas aussi strictement liée 
par la conclusion de sa pétition qu’elle 
l’est dans ce pays-ci à l’ordre contenu dans 
le premier bref de mandamus, et que la 
cour peut modifier l’ordre pour le bref pé­
remptoire de la même manière que la cour 
peut modifier la règle pour le bref. N’y 
ayant pas de règle qui requière qu’un bref 
de mandamus péremptoire soit accordé ex­
actement dans les termes précis dn premier 
bref, il s’ensuit qu< la régie générale, ap­
plicable aux plaidoyers soit en équité soit 
en droit commun, peut être appliquée.

D’api és cette règle, un demandeur peut 
générale ment obtenir jugement pour moins 
que ce qu’il demandent un remède acoordé 
sous une forme plus distincte et plus ex­
plicite qu’il ne l’a demandé, pourvu que ee 
soit dans les bornes de la demande.

Dans le cas présent la conclusion de la 
demande était qu’il fût ordonné aux dé­
fendeurs d’enterrer on de faire enterrer le 
corps du défunt Joseph Guibord, dans le 
cimetière catholique romain conformément 
à 1 usage et à la loi. Ceci était, sans doute, 
comme l’a observé la Cour de Révision, 
extrêmement vague.

i/objectien à 1 émission d’un bref pé­
remptoire, dans cette forme, a été claire­
ment formulée par M. le juge Mac&ay 
(Dossier, pp. 270 et 271).

“ Houe une cenelusien aussi vague,” ob­
servât-il, “ le véritable point à débattre 
est caché. Que les défendeurs soient obligée 
d’enterrer Guibord dam le oiaetière catho­
lique romain, suivant les usages et la loi ;



pela est indiscutable n’t-it pas diecuté. 
Neanmoins «n mandamus péremptoire à 
cet effet ne rèf lirait pas le différend entre 
les parties et les choses resteraient dans le 
même état qu’elles étaient, le jour qui a 
précédé la répudié du Demandeur.”

Msis si l’en agit d’après le principe ci- 
dessus pesé, la Cour pent, dans un bref 
péremptoire, spécifier distinctement ce à 
quoi les Défendeurs sont tenus, suivant 
l'usage et la loi, et peut péremptoirement 
ordonner aux Défendeurs de s y conformer- 
Si elle considère que les Défendeurs sont 
obligés de donner la sépulture ecclésiasti­
que avec les rites et les cérémonies de l’E­
glise Catholique Romaine, elle peut le 
dire. Si elle considère que les Défendeurs 
sont obligés d'enterrer le corps dans cette 
partie dn cimetière où sont ordinairement 
Inhumés les corps qui reçoivent la sépul­
ture ecclésiastique, le bref péremptoire 
peut être rédigé daus ce sens. 81 elle pense 
que les Défendeurs sont obligés d’earégis- 
trer la sépulture, le bief peut ordonne1* 
tel enrégistrement ; eu, si elle pense que 
les Défendeurs ne sont pas obligés d'enre­
gistrer la sépulture, elle peut n’ordouner 
qne la sépulture seule.

La question de forme suivante est de sa­
voir quels sont les défendenrs dans ce 
bref. Sont-oe le curé et les marguiller* 
personnellement ou comme corporation ?

Le nom employé dans le contrat d'achat 
dn terrain du cimetière, et celui employé 
dans la plainte et daus le bref de somma, 
tion sont identiques. Et sur le tout, leurs 
Seigneuries sont clairement d’opinion que 
le bref était adressé aux “ curé et marguil- 
lers,” pour le tempe d’alors, en leur qualité 
de corps incorporé, comme propriétaires 
du terrain et administrateur* du cimetière 
et qae le curé en sa qualité individuelle 
ou spirituelle n'est pas partie en cette 
oante.

11 devient maintenant nécessaire de dé­
cider le mérite de cette cause, et leu gra­
ves questions de droit public et constitu­
tionnel, soulevées par le troisième plaido­
yer et Iss plaidoyers suivants.

Pour y arriver, il est désirable de se 
rendre compte succinctement de la condi­
tion de l’Eglise Catholique Romaine dans 
le Bas-Canada, avant et après la cession de 
la province de Québec en 1763.

Il est oertain qu avant la cession, l’E­
glise établie de oette province ainsi que 
dans le royaume de France même, était 
l’Eglise catholique romaine ; ses lois, ce­
pendant, étant modifiées par ce qu’on ap­

pelait >< les libertés de l’Eglise gallicane.” 
11 «amble aussi, y avoir eu des coûts ecclé­

siastiques régulières, et de plus conseil su­
périeur du Canada, avait la juridiction 
d’appel comme d’abus, reconnue dans la 
jurisprudence française, et mise eu force 
par les Parlements de France.

Dupin rians son “ Manuel du Droit Pu­
blic Ecclésiastique Français, ” ed : 1845, 
cite le célèbre ouvrage de Pithou et 
l’accompagie de notes. Dans le 79me 
article, le traité de Pithou définit “ l’ap­
pel comme d abus ” comme suit :

“ ÂppeDatlou précise que nos pères ont 
dit estre quand il y a entreprise de juris­
diction ou attentat contre les saincts dé­
crets et canons receux en ce royaume, 
droits, franchises, liberté/., et privilèges de 
l’Eglise Gallicane, concordats, édits, et 
ordonnant s du Roy, arrests de son Parle­
ment : bref, contre ce qui est non-seule­
ment de droict commun, divin ou nature', 
mais aussi des prérogatives de ce royaume 
et de l’Eglise d’iceluy.’»

Les documents publics suivants dé­
montrent quelle a été la situation faite à 
l’Eglise Catholique Romaine, dans le Bas- 
Canada lors de la Conquête, et de la Ces­
sion de la Province :

La 27me clause des Articles de capitu­
lation est en ces termes ;

“ Le libre exercice de la religion Catho­
lique Apostolique et Romaine subsistera 
en sou eutier, eosorte que tous les états 
et le peuple des villes et des campagnes, 
lieux et postes éloignés, pourront conti­
nuer de s'assembler dans les églises et de 
fréquent* r les sacrements comme ci-de­
vant, sans être inquiétés d'aucune manière 
directement ou indirectement. Ces peu­
ples seront obligés par le Gouvernement 
Anglais à payer aux prêtres qui en pren­
dront soin les dîmes et tous les droits 
qu'ils avaient coutume de payer sous le 
Gouvernement de 8a Majesté Très Chré­
tienne —Accordé pour le libre exercice de 
leur religion ; l'obligation de payer les dî­
mes aux prêtres dépendra de la volonté du 
Roi.”—(^age 15, “ Actes Publics.”)

11 est encore dit dans le Traité de 
1763 :

“ 8a Majesté Britannique consent d’ac­
corder la liberté de la religion Catholique 
aux kabitans du Canada, et leur permet 
de professer ie culte de leur religion, au­
tant que les lois de l’Angleterie le permet­
tent.”

Et finalement par un acte du Parlement 
passé en 1774 (14 Geo. Ill, c. 83» intitulé, 
'< Acte pour pourvoir plus efficacement au 
gouvernement de Québec, dans i’Amé 
rique du Nord " il fut déclaré par la 
section cinq, que pour la plus parfaite

sécurité des esprits des habitans de la dite 
province, les sujets de 8a Majesté profes­
sant la religion de l'église de Rome de et 
dans ladite province de Québeo pourraient 
avoir, conserver et jouir du libre exercice de 
la religion de l’église de Rome soumise à la 
suprématie du rot, déclarée et établie paj un 
acte passé dans la première année dn règne 
de 8a Majesté la reine Elizabeth, sur tous 
les domaines et pays qui fesaient alors où 
qui pourraient plus tard appartenir à la 
Couronne Impériale de ce royaume ; et que 
le slergé do la dite église, pourrait avoir, 
recevoir et jouir de ses dûs et obligations 
accoutumés, eu égard seulement aux per­
sonnes qui professent la dite religion.

Et par la huitième section il est ordon­
né :

Que tous les sujets canaa^.i.. de 8a Majes­
té dans la province de Québec les commu­
nautés et ordres religieux exceptés, peuvent 
aussi avoir et jouir de toutes leurs propriétés 
et possessions avec tous usages et cou turns* 
y relatifs et tous les autres droits civils d’une 
manière aussi étendue et avantageuse que 
si les dites Proclamations, Commissions, 
Ordonnances et autres actes et Instru­
ments n’avaient pas été faits en gardant à 
8a Majesté la foi et la fidélité qu'ils lui 
doivent, et la soumission dûe 4 la Cou­
ronne et au Parlement de la Grande Breta­
gne, et que dans toutes affaires en litige 
qui concerneront leurs propriétés et leurs 
droits civils ils auront recours aux lois du 
Canada, comme règles en vertn desquelles 
eMes devront être décidées etc.

Il ressort de ces documents que bien 
que l'Eglise catholique romaine du Ca­
nada puisse avoir cessé, lors de la conquête, 
d être une véritable Eglise établie 
dans l'entièro acception du mot, néan. 
moins elle a continué d’être une église re­
connue par l’Etut, conservant ses anciens 
privilèges et continuant à jouit de c r tains 
droits (e. g., la perception des dîmes, de 
ses membres) mis eu force par la loi.

Il a été prétendu par l'appelante que l’ac­
te de cession, le traité et la législation sub­
séquente ont eu l’effet de laisser, la loi de 
l’église catholique romaine subsister telle 
qu’elle était eu force avant la cession, d’as­
surer aux habitants catholiques romains du 
Bas-Cauada tous 1«3 privilèges dont leurs 
pères, comme sujets français, jouissaient 
alors sous le nom de libertés de l'église gal­
licane; et de plus que la cour du Banc de 
Roi, créée en 1794, possédait, et qne la 
Cour Supérieure actuelle, possède main­
tenant comme ie Conseil supérieur le pos­
sédait tu pa-a rant, le pouvoir de mettre 
en force cet privilèges par des procédés de



U nature de rappel d’abus. Considérant !e§ 
circonstances différentes où se trouve l'é­
glise catholique romaine en Canada, la non 
existence de tribunaux ecclésiastiques re­
connus, dans cette province tels que ceux 
qui existaient en France et qui étaient 
maintenus dans les limites de leui juridic­
tion au moyen de l’“ appel comme d’a­
bus ” ; et l’absence de toute meution dans 
le nouveau Code de Procédure du Bas-Ca­
nada d’un tel remède, leurs Seigneuries 
éprouveraient beaucoup de difficultés à 
répondre atürmativem nt à la dernière des 
profitions ci-dessus.

M. le Juge Mondelet, il est vrai, (dossier 
227-236.) référé dans son jugement, à dif­
férents cas de caractère mixte dans les 
quels les Cours Civiles paraissent, à pre­
mière vue, avoir récemment exercé une 
juridiction quelque peu analogue & celle 
exercée dans "l’appel comme d'abus”. Mais 
après examen, on a trouvé que ces cas 
étaient d’un carac tère différent ; étant des 
actions en dommages intentées à des ec. 
clésiastiques pour torts causés par eux 
en leur qualité spirituelle.

Leurs Seigneuries, néanmoins, ne pen­
sent pas qu’il soit nécessaire d’exprimer au­
cune opinion relativement à Incompétence 
des Tribunaux civils à entendre et à ins. 
truire une poursuite de la nature de 1'“ Ap­
pel comme d Abus, ’’ attendu qu'elle* « ac­
cordent avec M. le Juge McKay et les au- 
tree juges de la Cour de Révision, que dans 
une cause de ce genre la procédure doit 
être différente de celle de la présente cause, 
et qu’il serait au moins nécessaire de met­
tre régulièrement eu cause les autorités 
ecclésiasti fues, ceinme parties défenderes­
ses.
lie est une teute autre et tonte différante 
question, qui sera considérée ensuite, que 
de «avoir si la jurisprudence et les précé­
dents relatifs à " 1 apptl comme d abus ” 
ne peuvent pas être considérés par Leurs 
B igneuai -s comme indiquant quelle est 
la loi de l’église du Canada, par la mau­
vaise administration de laquelle 1 appe­
lante prétend avoir été lésée.

Leurs Seigneuries ne pensent pas, non 
plus, nécessaire de donner leur opinion sur 
les questions déjà soulevées dans l’argu­
mentation faite devant elles, relative­
ment à la situation exacte de l’Eglise 
catholique romaine au Canada. Il est 
indubitable d’un côté, que depuis la 
cession, elle a manqué de quelques 
uns des caractères d’une église établie . 
pendant que d’un autre côté elle diffère 
matériellement sur plusieurs points parti­
culiers importants des sociétés religieuses

volontaires telles que l'Eglise Angli­
cane dans les colonies et lEglise Catholi­
que Romaine eu Angleterre. Le paiement 
des dîmes au clergé catholique romain, par 
les membres laïques de cette communion ; 
et la contribution de ces derniers pour l’en­
tretien aes cimetières paroissiaux sont ga­
ranties par la loi et les statuts. Ces droits 
de l’Eglise doivent produire d< s obligations 
correspondantes et il est évident que cet 
état de choses peut faire naître des ques­
tions entre les Iaf files et le clergé, qui 
ne peuvent être déterminées que par les 
Cours Municipales. Il semble, cependant 
innt'le à leurs Seigneuries d’examiner 
cette question, parce qne même si cette 
église devait être regardée comme une so­
ciété religieuse privée et volontaire repo­
sant seulement sur une bâse consensuelle, 
les Cours de Justice sont encore obligées, 
lorsqu’on leur fait une plainte en due forme 
de ce qu'un membre d’une telle société a 
été lésé daus ses droits, dans toute matière 
de nature mixte, spirituelle et tempo­
relle, de s’enquérir des lois ou règlements 
du tribunal ou de l'autorité qui a infligé 
les torts prétendus.

Dans la cause de Long or. l’Evêque de 
Capetown, leurs Seigneuries disaient :

“ L’Eglise d Angleterre, daus les en­
droits où il n’y a pas d’Eglise établie par 
la loi, est dans la môme situation que 
tout autre corps religieux, ni meii- 
lture ni pire; et ses membres peuvent* 
adopter comme les membi s de n’importe 
quelle autre communion peuvent le faire 
—des règlements pour mettre la discipline 
en force dans b ar corporation,et ces règle­
ments obligent ceux qui les ont acceptés 
expressément ou implicitement. Il peut, 
en outre, être établi que là, ou les mem. 
bres de quelque société religieuse ou autre 
association légale, non-seulement se sont 
entendus sur les termes de leur as*o da­
tion mais cncere ont institué un tri. 
bunnl pour déterminer si les réglements 
de l'association ont été, ou non, violés par 
quelqu'un des membres,et quelles seraient 
les conséquences d une telle violation ; In 
décision de tel tribunal sera mise en force 
lorsqu’il aura agi dans la limite de 
son autorité, quand il aura observé les 
formalités requises parce s régleur tn*, s’il 
en n été prescrites, et sinon, quand il aura 
procédé conformément aux principes de la 
justice.” (1 Moore N. S., 461 )

Leurs Seigneuries se rappelleront ces 
principes dans le jugement qu elles ont 
maintenant à prononcer.

Maintenant, quelle est la question à dé­
cider ici T C’est le droit de Guibord à être

inhumé, en la manière ordinaire dans le 
cimetière de sa paroisse, droit demandé 
par son rôprésontant. On doit observer 
que le Curé et les marguilliers ne sont 
propriétaires du cimetière paroissial que 
comme un ministre en Angleterre est pro­
priétaire du terrain du cimetière, c’est-à- 
dire, sujet au droit du paroissien d’y être 
enterré. Les Intimés ne coutestent pas 
a Guibord ce droit, mais ils disent qu’ils 
n’ont refusé qne la sépulture ecclésiasti­
que, et qu ils ne sont responsables de ce 
refus qu’à l'autorité religieuse et non à 
l'autorité civile. Ils admettent, cepen­
dant que la conséquence du refus de la 
sépulture ecclésiastique est que les restes 
du défunt ne peuvent être enterrée que 
dans une partie plus petite on partie ré­
servée du cimetière. On ne peut douter, 
d’après la preuve, que cette qualifteatiou 
du droit général d’inhumation, que cette 
exclusion de la tombe de l’endroit ordi­
naire des sépultures, implique dégradatiou 
pour ne pas dire infamie.

Il n'est pas nié par les Appelants qu’on 
peut perdre êe droit à la sépulture ecclé­
siastique, et subir toutes ces conséquences. 
Leur prétention est que Guibord n’n pas 
perdu ce droit; que d’apiès la loi de l’é­
glise à laqelle il appartenait, il n conservé 
au moment de son décès son droit à être 
inhumé dans la partie In plus grande du 
cimetière, en la manière ordinaire.

Leurs Seigneuries sont disposées à con­
courir, à une exception près, dans l’epinion 
exprimée par M. le Juge B* rthelot relati­
vement au caractère mixte de ces que», 
tions. Il dit :

" Le baptême, le mariage et la sépulture 
sent de caractère miite, et les ecclésiasti- 
ques ue peuvent se refuser de les adminis­
trer à ceux de leurs paroissiens qui y ont 
droit, comme résidants dans l’enclave de 
sa paroisse, à moins « ependant, qu’il n'y 
ait des peines ecclésiastiques prononcées 
contre eux par 1’évéque ou autre autorité 
ecclésiastique compétente. ”

Bi en doit prendre ce passage comme 
établissant qne l’évêque est compétent à 
priver un sujet catholique romain de «es 
droits en prononçant contre lui, es mer• 
motu, des peines ecclésiastiques, Leurs 
Seigneurs sont d’opinion que cette prop#, 
sition est trop large. Elles conçoivent, que 
si l'a* te e*t mis en question devant une 
cour de justice ; eette cour a le droit de s en­
quérir et est obligée de le faire, pour voir 
si tel acte était d’accord avec les lois et les 
règles de discipline de l’Eglise Catholi­
que Romaine «n force dans le Bas-Canada, 
et si la sentence, s il y en a, a été réguliè-



renient prononcée par une autorité compé­
tente à le faire.

Il est bon de remarquer, et ce dans le bat 
de connaître la situation de l’Eglise Catho­
lique romaine dans le Bas-Canada, et de 
s’assurer de la loi qui la gouverne, qu’en 
Cour Inférieure, il a été décidé, apparam- 
mn t à l’instance des Intimés, que la loi, 
y compris le rituel de l’Eglise, ne pouvait 
être prouvée par des témoins, mais que les 
tribunaux étaient obligés de prendre une 
connaissance juridique de s*'s dispositions.

L’application de cette règle serait diffi­
cile, à moins qu’on n’accorde que la loi 
ecclésiastique qui gouverne actuellement 
les Catholiques Romains dans le Bas-Ca. 
nada est idsntique avec celle qui régissait 
autrefois la province française do Québec. 
Si des modifications ont été introduites dans 
la loi depuis la cession, elles ne l’ont été 
par aucune autorité législative. Elles doi­
vent avoir été le sujet de quelque chose 
équivalent à un contrat consensuel obli­
geant les membres de cette église, et 
comme telles, si elles sont invoquées de­
vant une cour civile, elles doivent être 
prouvée* régulièrement.

Il semble, cependant, admis, des deux 
cfttés, que la loi sur ce point du litige, se 
trouve dans le rituel de Québec, qui a cer­
tainement été accepté comme loi en Cana­
da, avant la cession de la province, et 
qui ne diffère en aucun point matériel 
du rituel romain, aussi cité eu Cour Supé­
rieure. Le rituel de Québec est comme 
suit:

14 On doit refuser la sépulture ecclésias­
tique,—lo, aux Juifs, aux infidèles, aux 
hérétiques, aux apostats, aux schismati­
ques, et eufin à tous ceux qui ne font pas 
profession de la religion Catholique. 2o. 
Aux enfants morts sans baptême. 3o, A 
ceux qui auraient été nommément excom­
muniée ou interdits, si ce n’est qu’avant 
de mourir ils aient donné des marques de 
douleur, auquel cas on pourra leur accor* 
der la sépulture ecclésiastique, après que 
la censure aura été levée par nos ordres.

que péché mortel, comme si un fidèle 
avait refusé de ge confesser, et de recevoir 
les autres sacrements avant que de mou. 
rir, s’il était mort sans vouloir pardonner 
à ses ennemis, s’il avait été assez impie 
pour blasphémer sciemment et volontai­
rement sans avoir donné aucun signe de 
pénitence. Il ne faudrait pas user de la 
mémo rigueur envers celui qui aurait bias 
phémé par folie ou par la violence du mal, 
car en ce cas les blasphèmes ne seraient 
pas volontaires, ni par conséquent des pé­
chés. 80. Aux pécheurs publics qui se­
raient morts dans l’impéuitcnce ; tels sont 
les coucubiuaires, les filles ou femmes 
prostituées, les sorciers et les farceurs, usu. 
riers, etc. A l’égard de ceux dont les cri­
mes seraient secrets, comme on ne leur 
refuse pas les sacrements, on ne doit pas 
aussi leur refuser la sépulture ecclésiasti­
que. Pour ce qui est des criminels qui au­
ront été condamnés à mort et exécutés 
par ordre de la justice, s’ils sont morts pé­
nitents, on peut leur accorder la sépulture 
ecclésiastique, mais sans cérémonie. Le 
curé ou vicaire y assiste sans surplis, et 
dit les prières à voix basse. Quand il y 
aura qutdque doute sur ces sortes de cho­
ses, les curés nous consulteront ou nos 

vicaires.”
Le refus de la sépulture ecclésiastique à

uibord, n’est pas justifié et ne pouvait 
'être par aucune des lere, 2me, 4meJ »me, 

7me des règles ci-dessus. t
Pour qu’il fut sous le coup du 3a^TrégVe 

ment il serait nécessaire de prouver qu’ 
a été excommunié nommément. Qu’une 
telle sentence d’excommunication pent 
être rendue contre un catholique romain 
eu Canada et qu’il serait du devoir des tri­
bunaux civils de la respecter et de lui don­
ner effet, c’est ce que Leurs Seigneuries ne 
nient pas.

Il est indubitablement vrai, comme il a 
déjà été observé, qu’il n'y a pas actuelle­
ment en Canada de Cours ec* lésiustiqnes 
régulières, telles qu’il en existait lorsque 
la province appartenait à la France.

4o. A ceux qui se seraient tués par colère j Cependant ou doit se rappeler qu’un
évéque est toujours judex ordinariu», sui­
vant la loi canonique et que d'après la loi 
canonique générule, il peut tenir une Cour 
et rendre un jugement, s’il n'a nommé un 
officier pour le remplacer.

Et l’on doit, de plus se rappeler, qu’à 
moins que telles sentences ne soient re­
connues, il n’y aurait plus aucun moyen 
pour Us catholique romains du Canada, 
de taire décider les nombreuses questions 
touchant la foi et la discipline qui, d’après 
1er canons acceptés de leur église, peu-

ou par désespoir, s’ils n’ont donné avant 
leur mort des marques de contrit ion ; il 
n’en est pas de mémo de ceux qui se se­
raient tués par frénésie ou accident, aux­
quels cas ou la doit accorder, fio. A ceux 
qui ont été tués en duel, quand même ils 
auraient donué des marques de repentir 
avant leur mort. 6<>. A ceux qui, sans ex­
cuse légitime, n’auront pas sati.-fait à leur 
devoir pascal, à moins qu’ils n’ayent donné 
des marques de contrition. 7o. A ceux qui 
■Oit morts notoirement coupables de quel­

vent être soulevées parmi eux. Il n’y a, 
cependant, pas de preuve, qu’aucune • n- 
tence d’excommunication, a jamais été 
rendue contre G uibord nominativement, par 
l’évêque ou aucune autre autorité ecclé­
siastique.

Et de fait, il a été admis, à l’argument, 
qu’il n’y en avait pas ; Leurs Seigneu­
ries ne sont donc pas obligées d’examiner 
jusqu’à quel point, une telle sentence, s’il 
y en eût eu de passée, aurait pu être su­
jette a examen par un tribunal civile, sur 
une demande mettant en question devant 
cette cour sa légalité et sa validité.

On devra se rappeler que la question de 
l’existence d’une telle sentence a été dis. 
tinctement soulevée par les plaidoyers et 
la nécessité d’une telle sentence, pour 
justifier le refus, semble, jusqu’à un cer­
tain point, avoir été admise par cet allégué 
du plaidoyer des Défendeurs que le décret 
de l’administrateur général, était un dé. 
crut nominal.

Dans le conrs de l’argumentation il a 
suggéré plutôt que plaidé, que le refus de 
sépulture ecclésiastique dans le cas de 
Guibord, pouvait tomber sous le coup de 
la 60 règle ci-dessus et pouvait êtro jus­
tifié par le fait, que sans raison légitime il 
avait manqué de communier à Pâques. 
Mais sur ce point Leurs Seigneuries ont à 
observer que cette omission n’était pas le 
motif sur lequel oc s’est appuyé pour lui 
refuser la sépulture ecclesiastique ; et que 
loin *>e s’abstenir volontairement de re­

if les sacrements de l’Eglise, ces sa. 
crements avaient été refusés à Guibord, 
lorsqu'il a voulu les recevoir, uniquement 
pareequ’il continuait d’être membre de 
riustitut.

La dernière raison sur laquelle on a In- 
sisté, était quo Guibord était *4 un pécheur 
public ” dans le sens do la 8e règle ci- 
dessus.

t
Cette raison a été invoquée pour la pre­

mière fois eu réplique.
Il font lire la déposition de l’Adminis­

trateur Général sur ce point :
44 (juettion.—Pour quelle raison feu Jo­

seph Guibord, comme membre de l’Institut 
Canadien, ne pouvait-!i pas être admis 
aux sacrements de l’Eglise 7

“ Réponee — Parce que, comme tel, 11 est 
considéré comme pécheur public. On en­
tend par pécheur public celui qui, pour 
une raison connue publiquement, ne peut 
participer au:, sacrements do l’Eglise. M. 
Joseph Guibord, en appartenant à l’Insti­
tut Canadien, appartenait à un Institut qui 
se trouvait, comme il se trouve encore, 
soos les censures do l’Eglise par la raisoa



qu’il possède une bibliothèque contenant 
de* livres défendus par l'Eglise sou» peine 
d'excommunication, lato» sententiœ encou- 
rue ipso facto, et réservée au Pape par le 
fait de la possession des dit* livres. Cette 
espèce d'excommunic ation s’encourt par le 
fait même, dès que l’on connaît la loi de 
l’Eglise qui en défend la lecture et la rete­
nue, dès que cela parvient à la connais­
sance de ceux qui les possèdent. Cette 
excommunication a atteint M. Guibord par 
i* fait même qu’il était membre de l’Insti­
tut. Lorsqu’on est sous l’effet de la dite 
excommunication, quoique l'on puisse 
continuer à être membre de l’Eglise Catho­
lique, et que, de fait, l’on continue à en 
être membre, l’on est privé de la partici­
pation aux sacrements, ce qui entraîne la 
privation de la sépulture ecclésiastique.
Voila pourquoi cette espèce de sépulture a 
été refusée à M. Guibord.”

La déposition continue :
“ Question —Le dit feu Joseph Guibord 

comme membre de l’Institut Canadien 
était il sous l'effet de l’excommunication 
en vertu de quelque règle générale d 
l’Eglise seulement, ou en conséquence de 
quelque décret parti* ulier ?

“ Ripons».—Il y était d’abord en vertu 
de la loi générale de l’Eglise, et en vertu 
de l’application qu’en a faite l'Evêque de 
Montréal par son mand< ment."

La déposition continre encore :
“ Question.—A quel mande ment faites- 

vous allusion ?
“ Réponse.—C’est à celui produit en 

cette cause comme l’Exhibit B. de la De­
manderesse.

“ Question.—Est-il déclaré quelque part 
dans aucun mandement ou lettre pastorale 
émanant de l’Evêque de Montréal que le 
fait d’appartenir à l'Institut Canadien en­
traîne l’excommunication ; et si vous ré­
pondes affirmativement, veuilles indiquer 
les termes qui décrètent telle choec ?

“ Réponse.—Ceci est déclaré dans l’an­
nonce de Monseigneur de Montréal, qu’­
en ma qualité d'administrateur, j’ai (ait 
publier le quaterse Août mil huit cent 
soixante-et-neuf, laquelle annonce est pro­
duite comme pièce D. de la demanderesse.
Voici dans quels termes ceci est déclaré :
Ainsi, nos très chers frères, deux choses 
•ont ici spécialement et strictement défen­
dues, savoir : lo, de faire partie de l'Insti­
tut (Canadien tant qu’il enseignera des 
doctrines pernicieuses ; et 2o, de publier, 
retenir, garder, lire YAnnuasredu dit Insti­
tut pour 1868. Cee deux commandements des habitudes d’intimité ou de relations so­
dé l’Eglise sont en matière grave, et il y a1 ciales avec un membre d'une société Utté-

par conséquent un grand péché à les violer 
sciemment. En conséquence celui qui 
persiste à vouloir demeurer dans le dit Ins­
titut, ou à lire ou seulement garder le si s- 
dit Annuaire, sang y être autorisé par l’E­
glise, se prive lui-même des sacrement*, 
même à l’article de la mort, pareeque, 
pour être digne d’en approcher, il faut dé­
tester le péché, qui donne la mort à l’âme, 
et être disposé à ne plus le commettre.

“ Question-—Etre privé des sacrements 
et être excommunié, est-ce la méon chose ?

“ Réponse.—Dans le cas présent c’est la 
même chose.

“ (Question.— L’excommunication, peut- 
elle être prononcée sans qu’il soit même 
fait usage du mot ?

“ Réponse.—Je ne suis pas prêt ù ré­
pondre à .te ‘"Question.” — (Record,

f Xsn
Il est impossible!!’Writer complètement 

de soupçonner qu’ouvrait d’abord eu l’in­
tention de s’appuyer t>ur sueexcommunica- 
ion ipso facto et que cette défense subsé- 
uente de M pécheur public ” n’a été faite 
ue lorsqu'il devint manifeste qu’une sen- 
nce d’excommunication était nécessaire 

t qu’il n'y en avait pas en de prononcée 
Que doit comprendre cette catégorie d< 
pécheur public,? ’’ Cette catégorie est-elli 

usceptibie d’une extension indéfinie pai 
le moyen de l’emploi d’un st cetera dans le 
Rituel de Québec ? Ou si on doit accorder à 
un et [cetera l'effet de mettre un homme 
dans la catégorie des personnes passibles, 
de ce qui,dans une loi ecclésiastique, est une 
pénalité r iminelle, ne doit-on pas en ce cas 
se borner au < offenses ejusdem generis, corn 
me celles spécifiée. Le cas de Guibord ne 
tombait sous aucune des clauses énumè- 
rées.

On a argumenté sur l’effet des mots : 
“ quand il y aura quelque doute sur ces 
choses, les curés nous consulter» nt on no­
tre grand vicaire ; ” mais Leurs Seigneu­
ries sont d opinion que ces mots peuvent 
tout au plus, impliquer nu devsir pour le 
curé de consulter l’ordinaire sur l'applica­
tion de la loi dans les cas douteux et non 
un pouvoir de l’Ordinaire d’étendre la loi 
en donnant ces instructions, ou de créer 
une nouvelle catégorie de délinquants.

Permettre une addition discrétionnaire 
aux catégories spécifiées ou de leur donner 
de l’extension entraînerait les plus dango- 
reuses conséquences. Par exemple, Vsi 
cetera pourrait, d’après l’exigence prétendue 
d'un cas particulier, être étendu ne manière 
à comprendre toute personne qui serait dans

raire possédant un livre défendu ; tout* 
personne visitant un ami qui posséderait 
un tel livre ; toute personne envoyant son 
fils à une école d ins la bibliothèque de la­
quelle il y aurait un tel livre, qui irait 
dans un magasin où se vendent de tels 
livres ; et on pourrait ajouter bien d’au­
tres exemples. De plus, l’Index qui 
cs:apreud déjà Grotius, Pascal, Pothier, 
Thuanus et Sismondi, pourrait être fait 
de manière à comprendre tons Us écrits 
des juristes et tous les rapports légaux de 
jugements supposés hostiles à l’Egli­
se de Rome ; et l’avocat catholique romain 
pourrait trouver difficile de poursuivro les 
études ds sa profession. «

Leurs Seigneurie* sont convaincues 
qu’un pouvoir d'extension discretionnsire 
des cas de refus énoncés au Rituel Romain 
n’aurait pas été accordé à l'évêque d'après 
la loi de l'Eglise Gallicane tells qu’elle 
existait en Canada avant la cession ; st 
dans leur opinion il n’est pas démontré 

u’il y ait eu dans la condition de cette 
lise, ou dans la loi qui la régit, du con- 

atement de ses membres, un change, 
«nt suffisant pour justifier une tells 
terpretatiou du Rituel, et que la conclu, 

ion vrais et juste ds la loi sur ce peint 
que le fiait d’être membre de cet insti- 

ut ne place pas un homme dans la catégo­
rie du pécheur public auquel la sépulture 
chrétienne peut-être légalement refusé*.

Il parai trait de plus que d’après la loi 
ecclésiastique de France, ; on exigeait dans 
la plupart des cas, une sentence person, 
nelle pour constituer un homme pécheur 
public.

Jean de Pont » (Article 2, des Cas ds 
Conscience, vo. Sépulture, a. d. 1715, Re­
tord 245j à savoir :—

“ Un homme eu France n’est point 
censé pécheur public et ne peut être traité 
comme tel, à moins qu’il y ait une sen- 
tence déclaratoire rendus par le jugement 

lésiastique contre le ceupabio.
11 A propos d’un concubinaire public, 

pendant près de dix ans, mort endurc i dans 
le crime, sans avoir voulu sè confesser- 
Pontas dûcUej que « le curé doit enterrer 
cet homme en observant toutes les forma­
lités pratiquées par l’Eglise, sans pouvoir’ 
ni • absenter, ni feiodre de refuser la sépul­
ture ecclésiastique, sons prétexte d’iatiai- 
der les autres pécheurs semblables, ni enfin 
ordonner à un autre prêtre ds l’enterrer 
sans observer les cérémonies ordinaires. ” 

Durand de Mai liane (droit canonique, t. 
5, p 442) dit :

On ne reconnaît pour véritable excom­
muniés à fuir, que les païens et iss juif*



ou les hérétiqn-K condamnés < t séparés 
ainsi totalement du corps des fl K l.-s. Les 
autr-s c upab'es de ditf r« nts crim s quM r 
n'expient point avant leur mort ne sont 
privés de la sépulture qu ; lorsqu ils sont 
dénoncés excommuniés, ou que leur impé­
nitence Anale est tellement not »irv qu’on 
ne peut absolument s’en déguiser la con­
naissance. Le moindre doute tire le défunt 
hor3 du cas de privation, parce que chacun * 
est présumé p< ns. r à son saint.

“Suivant les maximes du royaume, on 
ne prive de la sépulture e< cléaüutiquc que 
les hérétiques séparés de la communion 
de 1 Eglise, et les excommuniés dénoncés. 
La notoriété su cette matière n’est pas 
absolument reqni e, parce qu’il y a des 
cas où il est liés nécessaire de faire res­
pecter à cet égard les saintes lois de I E- 
glise ; mais • lie nVst pus aisément r çue, 
à «a ise des inconvénients qni pourraient 
eu résulter; carie refus du la sépulture 
est regarde parmi nous comme une telle 
injure, ou même comine uu t 1 crime, que 
chaque fidèle, pour 1 honneur de la reli­
gion, et la mémoire ou même le bien de 
son frère en Jômi-Christ, < st recevable à 
•’en plaindre. Cette plainte se porte de 
vaut de* juge* née al irrs, pane qu’elle in­
téresse en quelque sorte le bon ordre dans 
la société, et l’honneur même de ses m >m- 
brea.”

J/éricnurt (Lois Ecclésiastiques, p. 174):

“ Avant de dénoncer excommunié celui 
qui a encouru un excommunication lata 
•en'enlta, il faut le citer devant le juge ec- 
clési istique, afin do j asti A r le crime qui j». 
donné lieu à la censure et dVvamimr s'il 
n y aurait pas quelque moyen de défense 
légitime à proposer.’’

Aucune sentence personnelle, telle que 
voulue par les autorités, n’a jamais été 
porté** contre Uuihord. comme ou l’a déjà 
fait n marquer.

Il faut aussi se tappeler qu’aucune sen­
tence, quel ju’en aurait été la \ale r, un 
été portée même après la mort tie Uu bord. 
11 y a, il <st viai, uue httre appelée décret 
de l’administiat* ur g^uéral au Curé, la 
quelle, après avoir référé à uue lettre d • 
l’Evêque, écrite avant l.i mort deUuibord, 
lui r t.n-e la sépulture ecclériast'q ie coin 
me membre de l'Instit t. Les réprés n- 
tants de Gui bord n’ont é té ni assign s, ni 
ent- ndu<. Ce soi-disant decrét n’a a cun 
d> « éléments essentiels tl’ua sentence ju­
diciaire.

Il reste à leurs Seigneuries à considé­
rer j Ut ile est la loi q'ie les Def odeurs in- 
vo jueut a l »pp d de leur prétention, que

Gui bord doit être regardé comme pécheur 
publie aux termes du rituel de Québec.

Us semblent invoquer pour principal ar­
gument la régie X du Concile de Trente :

’• Omnibus Ad libus pimoipi ur n** quis 
audeat contiaharum regularum prmserip- 
tuui, auth îjus Iudicis proh bitionem libios 
a’iquos leg re aut habere.

“ Quos si quis libros heieticorum vel 
ciijuivis aucloris scripta ob h resim vel ob 
falsi dogmatis suspi- ionem dam iata,atque 
prohibita 1< gerit vel h ibuerit, statim in <*x- 
coSiinuci atb.nis s< nteutiam incurrat."

C tte t it ation don ne lieu à di v ers* * obser- 
vutioms qui semb eut lui enlever toute aj- 
K.rité dans le eus actuel.

D’alord c’est un fait connu de tout le 
inonde et un fait historique et légal, 
qu * les décrets de ce Concile, et ceux qui 
se rapportent à la discipline et ceux 
qui out rapport à la foi, u’.-nt jamais 
été r çus en Frame comme ayant effet 
propno vigore, bien qu une grand partie de 
Ces décrets ait été insérée dans 1 s Ordon­
nances Fiançiises. En second lieu, la 
France n'a jamais reconnu ni reçu, mais 
rej. té ex près-émeut, les décrets de la Con­
grégation de l’Index.

G bert, duns s g Institutes,dit que lVx- 
i ominuni ation ipso facto prononcée par a 
Concile d: Trente pour punir les per­
sonnes qui lisent ou possèdent des livres 
défendus u'a'irait anucu|i effet en France 
dan» U for extérieur. Dupin, jurisconsulte 
déjà cité, nie l’autorité des décrets de cette 
congrégation eu France. Il dit :

“ En effet, en con«ultaut h s précédents, 
on trouve un célèbre arrêt du Parlement 
de Paris qui l a jugé ainsi en 1647, après 
uu éloquent plaidoyer de l’Avocat-Général 
Orner Talon

“ ‘ No » ne rec n ioiuon» point e t France, 
dit ce Magimrat, « l’aut *rité, la puissance, 
ni A jurisdiction des congrégations qui se 
tieuneut à Rome ; le Pape peut les établir 
cornjr* bon lui semble dans ..es Etats ; 
mai» le» décret» de • e» congrégation» n ont 
point d autorité ni d exécution dan» le royaume 
. ••• Il est vrai que ans ces congrégations 
se ieu>ur« ut les livres défendus, et dans 
icdh s *e fait l’m >ex expurgatortu», lequel 
s'augmente tous les ans ; et c'est la où au­
tr. ftus ont été censurés les arrêts de cette 
cou rendus contre Chastel, les œuvres de 
.VI 1e Présid ut de Thon, les iiutrt.s de

Leurs Betgneuries pour établir la très-grave 
proposition que les sujets Catholiques Ro­
mains de Sa Majesté dans le Bas Canada 
ont consenti, depuis la cession, à se lier 
par une règle telle que celle que l’on vou­
drait aujourd hui mettre en force, règle qui, 
en vérité admettrait l’autorité de l’Inquisi­
tion, autorité qui n’a jamais été admise, 
mais toujours rejetée au contraire, par l'an­
cienne loifrançaise. Ii n’est (.as nécessaire, 
i ar conséquent, de se demind r si depuis 
la passation du statut 14 Geo. HI, C. 83, 
qui comprends (s. 5) le 1er El zabeth, déjà 
cité, les sujets Catholiques Romains de la 
Rein** ont pu, ou non, légal ment consentir 
à se lier par uue telle règle.

En conséquence leurs Seigneuries eu 
sont v. nues à la conclusion, sur cette 
cause difficile et im m.riante, que les Défen­
deurs n’ont pas prouvé que Guibor l était 
à l'épo jue d sa mort, soin le coup d’une 
sentence ecclésiastique valide ou d uue 
censure qui justifiât, suivant le rituel de 
Québec ou toute loi liant les Catholiques 
Romains « n Canada, le r fus de sépulture 
ecclcsius ique à ses rest* s. »/

11 Um* u {I * j
lieu d.* nrr-pàr ! or Ire <1 ; 1 E ê pie ou J l r J 
son Vicaire-Général ; que les Défendeurs! I 1 V 
«ont obligés d'obéir aut oidrs de leur su-* ^ 
péri, ur teelésia tique ; et qu’en consé­
quence aucun mandata»i ne doit être £Ci*- 
n centre eux Leurs Seigneuries ne peu­
vent admettre cet argument. Iis croient 
que cVst une règle générale de droit dans 
tout système de jurisprudence, qu’un offi- ^
ciers intérieur ne peut justifl r sou acte ou v / /
omission par l’ordre do son supérieur I ? 
que quand cet ordr s a été régulière- «
ment émis par une autorité compétente.

nous coud ni ras a coci : 
que, même s’il étdt i laireinent 6'ahli 
que Gulbord n'était pas privé par la 
loi de l’Eg ise C'a h tique Romaine du 
droit de sépulture ec. lésiastique, 
moins 1 o dre seul de 1 Evêque 

l p«"r"Jî
TTTreTu! ererdang cette par- 

hXKqs laa
Kti d • rt lus. rTÏ^Tv^ufer 
tie du ci me fier.' paroTsT-illUns la juello il 
devait autr m nt être inh» mé, ou en d’au- 
tr» s termes, 1 E éque de «on propre pouvoir 
abs. lu, dans lin cas spécial pouriait mettre 
de côté les dispositions de la lui ecclésias­
tique générale et défendre pour n’importe
quelles rai on-q tonu .es ou cachées, sutis- 

l’Eghsr 'Q .IIK an . it les ay^-es livn s qui j fidswitei pour lui'seul, la sépulture eedé- 
cvneeru n< U </>nêt rvatSon.de la personne *k*tique à uu paroissien, 
d mi« roiset l’exér. Hedeiairstic • rtyala ' j II n’y a auc me preuve devant leurs/ 
Aiv—'D,i..> in, pn.it/; bue;‘Ecqlcsiui-.ti ju , Seigneuries que les catholiques romains/ 
aVi.riinfi\nu4jtbur lsrt4 jnjc»-éilitibh J ! du lias-Canada aient consenti à se sou-i

Aucune pi’euv.* n’a été produite devant mettre à une telle condition. ■
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Leur» Seigneuries ne croient (mis néces­
saire de considérer, si, au cas on les parties 
au procès et les circonstances étant 
différentes, elles auraient eu ou n'auraient 
pas eu le pouvoir d’ordonner l'enterre­
ment de Ouibord avec les cérémonies reli­
gieuses ordinaires, parce que 1» veuve s ent 
finalement désistée de cette demande, et 
que les demandeurs ne l’ont pas réitérée 
devant Leurs Seigneuries, et aussi parce 
que le Curé n'est pas person ne! I m< ni 
en cause ; mais Elles aviseront humble­
ment à Sa Maj sté de casser les Décrets 
de la Cour du Bine de la Reine et de la 
Cour de Révision.

Se modifier le Décret primitif de la Cour 
Supérieure, et, au lieu de l’ordonnance 
de cette Cour, d'ordonner qu’un BrtJ dt 
Mandamus péremptoire soit signifie aux 

<* Curé it Ifargniilcrsdt 1 ce ivre et Falui. 
“ que de Notre-Dame de ‘ Montrai " 1 u' 
enjoignant sur demande à eux fuite par ou

au nom de 1 Institut Canadien, et sur ortie 
ou payement a enx fait d< s honoraires 
ordinaire* et accoutumés, de préparer, ou 
de permettre qu’il s< i préparé, une fosse 
dans ce'te partie du cimetière où les res­
tes mortes des citlio'i ju s romains, qui 
r rivent la sépulture ecclésiastique, sont 
odinairt-m nt enterres, et ce pour l'inhu­
mai ion des restes du dit Joseph Gui bord ; 
et que, losdits restes étant transportés au 
dit cimetière pour cet objet et À une heure 
propre et c uv liable, ils enterrent les dits 
restes dans la dite partie dn dit cim tièro 
on p inntt nt qu’il» y soient enterrés.

E qua les def mic-urs payent à 1 lusti- 
tut Cauadu n tous le» frai-* et dépens d la 
veuve d ins toutes les Cours iuf rieures et 
du présent Appel, excepté t 1s frais et dé­
pens occadonnés par le procéd ; de—reçu- 
satto judici ,— esq iels frais et depeus se­
ront su p,.o tte* par les appelants.

Leurs Seigneurie* ne peuvent conclure

sans exprimer la r.gret qu’un conflit 
se soit Ainsi élevé entre les inembiS'S 
ecclésiastiques de 1 Eglise catholique ro­
maine, à Montréal, ét les membres laiqths 
appartenant à 1 Institut Canadien.

Ça *té le devoir de Leurs oeigneu*ies 
de décider les questions qui leur ont été 
soumises confoi rué ment à ce qui leur a 
pat u être la loi de l’Eglise catholique ro­
maine, dans le Bas-Canada

Si, « oui un■■ il a été suggéré, des diffi mi­
tés surgiraient à raison d'un t nt rrement 
sans cérémonies religieuses dans [a partie 
du terrain à laquelle supplique le manda- 
mus, il sera au pou vu ir «les autorités ec cle­
siastiques d’y obvier en permettant l'ac­
complis* in ut de telles cérémonies qu'il 
seru nécessaire à cet fin, et Leur* Se*, 
gmuriex espèrent que la question de 
IVntenement, avec ces cérémonies, sera 
examinée* de nouveau par les dites autori- 
tés, et tout nouveau litige évité.


